
CONTACTEZ 
GRAND ORB 

ENVIRONNEMENT 
POUR OBTENIR 

VOTRE COMPOSTEUR 
(20€) 

MOINS DE DÉCHETS 
NON VALORISÉS

UN GESTE ÉCO-CITOYEN

UN FERTILISANT 100% 
NATUREL ET GRATUIT



GRAND ORB ENVIRONNEMENT
ACCUEIL DU PUBLIC : Le Fraïsse à la TOUR SUR ORB de 8h30 à 12h et de 14h à 17h, 
du lundi au vendredi – Tél : 04 67 23 76 66 – e-mail : environnement@grandorb.fr  

PLUS D’INFOS ? TÉLÉCHARGEZ LE GUIDE ADEME «LE COMPOSTAGE ET LE PAILLAGE» SUR WWW.GRANDORB.FR

LES DÉCHETS À METTRE DANS LE COMPOSTEUR

DÉCHETS VERTS 
(MATIÈRE HUMIDE)

 ✓ Les épluchures 
et restes de fruits 
et légumes

 ✓ Les restes de 
repas d’origine 
végétale

 ✓ Le marc de café et 
les sachets de thé

 ✓ La coupe de gazon 
en petite quantité

DÉCHETS BRUNS 
(MATIÈRE SÈCHE)

 ✓ Les feuilles 
mortes

 ✓ Les petits 
branchages

 ✓ Les coquilles 
d’œufs écrasées

 ✓ Les copeaux et 
sciures de bois

JE NE METS PAS 
DANS LE 

COMPOSTEUR 

 Ť Les produits 
d’origine animale

 Ť Les produits laitiers 
et les huiles

 Ť Les plantes et les 
feuillages malades 
ou toxiques 
(rhubarbe, laurier, 
thuya…)

 Ť Les déchets non 
alimentaires 
(litière, mégot, sac 
y compris sacs 
compostage…)

LES TROIS RÈGLES D’OR 
 ✓ Maintenir un juste équilibre entre 
déchets bruns et déchets verts

 ✓ Remuer et brasser régulièrement 

 ✓ Contrôler régulièrement l’humidité

AU BOUT DE 9 À 12 MOIS VOUS POUVEZ 
UTILISER VOTRE COMPOST ! 

 ✓ Quelques centimètres de compost 
au pied des plantes de votre jardin. 

 ✓  1/3 de compost et 2/3 de terre pour 
les nouvelles plantations

AVEC VOTRE COMPOSTEUR NOUS VOUS FOURNISSONS UN BIO SEAU, 
IDÉAL POUR COLLECTER VOS BIODÉCHETS ET LES TRANSPORTER 
DE VOTRE DOMICILE AU COMPOSTEUR.


